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Puis-je cumuler un autre emploi en dehors de l’établissement ? 

Votre administration employeur peut vous autoriser, à votre demande, à exercer une activité accessoire à votre
emploi public, rémunérée ou non, auprès d'une personne ou d'un organisme public ou privé.

Cette activité ne doit pas porter atteinte au fonctionnement normal, à l'indépendance ou à la neutralité du service.

Elle ne doit pas non plus vous placer dans un situation de conflit d'intérêts. https://www.service-public.gouv.fr/...
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